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Article 20 - MEDECINE INTERNE 
 

    " Art. 20. § 1er. Sont considérées comme prestations qui requièrent la 

qualification de médecin spécialiste dans une des spécialités relevant 

de la pathologie interne:  

    …  

    "f)bis les prestations relevant de la spécialité en neurologie :"  

    …  

      

  478295 478306 Programmation d’un neurostimulateur externe ou 
interne, dans le traitement de la maladie de 
Parkinson, du tremblement essentiel, de la dystonie 
ou de l’épilepsie, y compris la mesure des différents 
paramètres et le protocole K 15  

      

    La prestation 478295-478306 ne peut pas être cumulée avec les 
prestations 232330-232341, 232352-232363, 232455-232466, 
232396-232400 et 354373-354384.  

      

    La prestation 478295-478306 peut également être attestée par le 
médecin spécialiste en pédiatrie, porteur du titre professionnel 
particulier en neurologie pédiatrique.  

      

    La prestation 232433-232444 et la prestation 478295-478306 
peuvent chacune être remboursées au maximum deux fois par 
année civile. Cette restriction ne s’applique pas dans les trois 
mois qui suivent l’implantation ni dans un cas d’urgence 
exceptionnelle documenté dans le dossier médical.  

 


